
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2022-2023 

 
 
 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
Séance régulière du 15 février 2023  

Tenue au salon du personnel à 18h00 

 

1 

MOT DE BIENVENUE, PRÉSENCE ET QUORUM 

Karen Elkeslassy, directrice 

 

X Sébastien Poirier, parent X 

Annie Fortin, directrice adjointe 

 

X Josée Dumoulin, parent X 

Sylvie Hamel, technicienne du SDG X Cynthia Gagné, parent 

 

 

Julie Lavoie, secrétaire d’école 

 

X Isabelle Gauvin, parent 

 

X 

Caroline Gervais, psychoéducatrice 

 

X Fabrice Vanegas, parent X 

Sophie Cléroux, enseignante X Chantale Lauzon, enseignante  X 

SUBSTITUTS 

Noémie Ouimet  Isabelle Sylvestre X 

 

2 

PAROLE AU PUBLIC 

Aucune demande de parole au public.  

 

3 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Ajout au varia : Cour d’école et calendrier du CÉ. Il est proposé par Julie Lavoie d’adopter L’ORDRE DU JOUR avec 

les ajouts.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-37 

 



4 

ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 18 JANVIER 

Il est proposé par Sébastien Poirier d’adopter LE PROCÈS-VERBAL du 18 JANVIER 2023.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-38 

   

 

5 

APPROBATION  

5.1 APPROBATION DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES 

Il est proposé par Josée Dumoulin d’approuver LES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES.    

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-39 

 

 5.2 SALLE SENSORIELLE 

Mme Geneviève Laramée-Lemay, enseignante en TSA a remporté une bourse de 1500$ pour l’achat de matériel 

sensoriel. Le montant déposé aux fonds spéciaux sera réservé pour le projet. Il est proposé par Chantale Lauzon 

d’approuver le DÉPÔT du 1500$ dans les fonds spéciaux.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-40 

 

5.3 ORTHOGRAPHE-O-THON 
 

  

Le montant recueillit sera déposé dans les fonds spéciaux elle servira principalement à financer la fête de la rentrée 

scolaire 2023-2024. Il est proposé par Sébastien Poirier d’approuver le dépôt du montant total recueilli dans les 

fonds spéciaux. Le montant précis sera donné lors de la prochaine réunion.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-41 

   

 

6 

ADOPTION 

6.1 CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2023-2024  

Proposition de campagne de financement pour l’année 2023-2024 : Bûche de Noël Michaud, École enracinée 

Équiterre, Bô sapin et Recette en pot. Il est proposé par Caroline Gervais d’adopter les idées de levées de fonds qui 

pourront être mises en place pour l’année 2023-2024.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-42 

  

 



6.2 PARENT BÉNÉVOLE DE L’ANNÉE 2023 

Dans le cadre du Gala reconnaissance, nous devons sélectionner le parent bénévole s’étant le plus illustré au sein 

de notre école. Mme Julie propose Marjorie Sawicz qui s’est rendue disponible à plusieurs reprises depuis le début 

de l’année. Il est proposé par Julie Lavoie d’adopter la nomination de Marjorie Sawicz en tant que bénévole de 

l’année.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-43 

 

7 

POINT INFORMATIONS 

7.1 FORMATION OBLIGATOIRE DU CÉ 

M. Poirier rappelle l’importance et l’obligation que les membres du CÉ ont de suivre la formation via les fiches 

thématiques et capsules vidéo.   

 

7.2 PROJET ÉDUCATIF  
 

Mme Karen explique que le PEVR est à venir. On continue de travailler sur les enjeux connus. Le bilan du PE 2018-

2023 a été fait avec le comité de pilotage. L’analyse des résultats est présentée et les niveaux qui présentent des 

vulnérabilités. Une bonification d’offre de service d’aide pédagogique devrait être mise en place au cours des 

prochaines semaines. Explication et description des moyens qui sont déjà mis en place. Explication des autres 

enjeux.    

  

8 

INFORMATIONS/QUESTIONS 

8.1 DIRECTION 

Pour la cour d’école, nous attendons au printemps, afin de faire des estimés pour d’éventuels travaux. Nous sommes 

également en attente de la ville de Terrebonne pour la classe extérieure. La semaine dernière, étaient la semaine des 

enseignants, nous avons décidé de souligner le travail de l’ensemble du personnel. Les admissions avancent 

rapidement. La clientèle scolaire sera présentée dès que disponible.  

8.2 PERSONNEL DE L’ÉCOLE  

Mme Sophie souligne l’activité d’initiation au ski de fond qui fut une réussite pour les 4-5-6e. Elle partage d’autres 

activités vécues par les élèves de 4e année. Le Carnaval est à venir le 24 février. C’est la semaine de la persévérance 

scolaire, nos TES se sont impliquées pour l’installation d’un arbre présentant les défis et réussite des élèves. Mme Julie 

partage l’activité s’ateliers extérieurs qui fut organisé par nos TES. Mme Sylvie souligne la dernière journée 

pédagogique qui fut organisée à l’école. Elle remercie les éducatrices qui travaillent fort afin de combler les besoins 

en personnel.  

8.3 PRÉSIDENT  

M. Poirier souligne le travail de l’équipe-école pour les nombreuses activités organisées cette année. Il remercie 

également l’équipe administrative qui travaille à l’organisation de celles-ci. Au niveau du service de garde, les enfants 



sont enthousiastes et heureux de participer à chaque journée. M. Poirier souhaite également remercier l’école de leur 

ouverture afin de permettre aux parents de participer au comité pilotage du projet éducatif.  

Il partage de nombreux commentaires positifs reçus en lien avec l’arrivée de Marie-Ève Carmichael. Les parents 

soulignent à nouveau qu’ils seraient très appréciés de voir la mise en place d’une deuxième classe de PAI.  

8.4 REPRÉSENTANTE AU COMITÉ DE PARENTS 

Lors de la dernière rencontre, les membres du comité de parents ont eu à se prononcer sur les projets de 

consultation vue lors du dernier conseil.  

 

9 

VARIA 

Calendrier du CÉ : En raison de la rencontre importante du Conseil d’administration en en lien avec la mise en place 

des nouvelles politiques, la rencontre du 15 mars devra possiblement être déplacée. Mme Karen ne pourra pas se 

rendre disponible pour la réunion du 19 avril. Il serait donc possible qu’une seule réunion prenne place à la fin du 

mois de mars.  

Cour d’école – terrain de soccer : Mme Dumoulin demande pour quelle raison l’horaire de soccer pour le midi a été 

modifié cette semaine. Explication des directions en lien avec les mesures qui ont été mises en place afin d’assurer la 

sécurité et des échanges sains et harmonieux.   

 

10 

LEVÉE DE LA RÉUNION 

Il est proposé par Sylvie Hamel D’ADOPTER LA LEVÉE DE LA RÉUNION à 20h48.   

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-44 

 


